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Rome,le 16 mors 1959.

Mensonges répétés

Au mois de décembre 1958, 1'"Agence Polonaise de Presse" de

Varsovie e publié un fascicule dretilographié de 50 pages, intitulé

"Problémes ot discussions. L'État ot l'Église en Pologne". G'est un

ensemble de Sragmente et d'abrégés de 12 articieg, apparus s do dif-

ferontes dotes en 1957 ot 1958, dens 1s prosse du régime imposé

è le Pologne par les occupante soviétiques. Ces articles répétent,

sous differentes formes. plusicuree theses formulées depuis longtemps,

bien connues, dont la fousseté a été démontrée depuis longtemps. Il

entre dans le systéme de propogande soviÉtique de me foire eucune at-

tention ou reisonnemont ot d'inoulquer des theses fousses, non par le

poidsdes ergumenta, mais par la frequence des répétitions.

Los noms, ou les peeudonymes, des auteurs, ou plut@t los rópó-

teure des assertione gratuites s'ouvrent par celui donné a un certain

"Igner "; ce choix de nom ne mongus pes d'ironie. Les outres n'ont eucu-

- ne imgortzmce, oi co n'est celui de Władysław Gomułka, chef du rógime
sppuyć par les troupes d'occupation sovietiques. La traduction fran-
q9aise loiese vraiment beaucoupè désizer. È

Il y c, d'aborà, le thóse fondrmentole de ln propogande povié-
tique gui veut foire posser pour "loi" les "ouknses". I] n'y pas be-
sein de rappeląr quoio difference entre 1'"oukere" et lo loi est non
seviement dons lour provenence, qui ropproche l'fcuknze" du dócret ad-
ministretif dong los régimes fangés sur la loi. L'"oukoze", por son
essence mome, frit obstraction do toute loj; il est ln monifestation
de ln wolonte du plus puissant, révoooble è tout instant, on contrnato
absoln sveo in réglo romain "lox retro non agit", ne argent ououn
droit subjoctif, mois seulement des obligotiona. Le systeme des "ouks-
zes" a éta héritoge de Djongic Khen; son horde n'était point "une so-
giétà supreme pour le bien commun des citoyens", mnis blion une société
a fin do pillinge; qlle n'ovait aucune motion de droit, mois geulenent
golle de in volonté du plus fort; ct ou s'étendcotte volonts, toute
loi, quelle quo soit so provwamence, lui devient soumise, tout droit
mubjeotif de le norgonne, de ln famille, do lo gociótłć religicuse dis-
perait, ot no peut-@tre mis on valeur.

Le systome des "oukazes" est & lo bose de ls diotature du pro-
l16teriat. C'est pourquoi il est foux de parler de "normes juridiques"
dons loo rapports de 1'Eglise eves l'eutorité "populaire", qui no ro-
conuait, et on tant que relevent do no pout reconneitre,sucun
droit propre è l'Église /v. page 9. Et quond, de la port dos repró-
sontents du pouvoir, l'Église ot goa reprógentento sont occusós "d'Éb-
remler le légalité" - /v.p.10/ - cette ocousation n'egt qu'une phrase
degtinge & trompor cour qui ne sevent pos, ou ne voulent point Sovoir,
qu'il n'y a ri loi, ni droit sous le domination soviétiqne. i

Amu aa a m m a ta e ja t m o er a

La seconde those, gue le collection deg textas en quostion veut
inqulquer c'est qu'il y sureit eu, en décembre 1958, un "Accord "des
sutorités de l'Église avec le rógime imposó 8 lo Polo?“ {1.p.3,9,36
39 et o./. Or il est tout àfcit notoiro que ni le So: nt-Slóge, ni méne
lesevéques do Pologne n'ont conclu sucun socord gvoc le régime do Go-
wuike. Un aocord, conclu sous pression per los evéques de Pologne en

  



 

/v.p.21/: poe meme dans le groupe dos dirigeants " /v.p.
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avril 1950, fut tant de fois violé por lo régime, que lui mÒne n'en
perle plus. Le 8 décembre 1956, apres le révolution qui eut lieu en
octobre de la mime année dons certains pays occupés par les Soviéts
il n'y e eu qu'une déclaration unilatérole, bientot violée per le ré.

- gime. Elle se ropportoit surtout è l'enseignement de lo religion aux
enfents.

Ls troisidme those que les outours de le compilotion veuloent
frire nccopter aux loctcurs, estcello qui dit: "Il n'y s point de a
persécution de l'Église en Polo, e, bien su contraire c'est 1s tolé-
ronce, la liborté religieuse qui y regnent" /v.p.5,21,22,23,26/. Com-
me toujours, ici aussi il n'est question que du sens qu'on ettribus
sux mots: si l'emprisonnement des evéques pour des raisons d'ordre re-
ligieux continue ètre envisngé comme juste mesure d'administration.
L'incarcération deg protres pour des raisens forgées de toute piùce
/v. derniérement leo procés de R.P.Pirogyfski/ continue. Il est impos-
sible de recomnoitre, dans ces conditions, que l'Église soit libre.

. est considérée come le domaine exclusif de l'Etot /v.p.38,48/.
Toute sotivité, qui se prótend arbitrairement "politique", se conside-
re affranchie par le foit meme, de toute quelification du point de vue
religieux /p.e. "Le lutto pour un systdme goolnire confessionnel ost
une lutte pour les influences nom pas religievses mois politiques de
l’Egiglisa“, p.22/. En confondant l'emour et lo tolérance, qui sont du i
è l'homme, on veut que los erreurs commisos por les hommes soient do t
lo port des chrétions, l'objet du méme emour et de la mime tolóranoe;
voir poge 15: "leo catholiques n'ont pas le droit de c'oxprimer our
lo socinlisuc en Pologne sveo haine et mópric". Comme gi non seulement
les sociolistos, meis lour theorie elle mome avoient droit è l'amour
@& 8 lo tolóronce deg Polonois, molgr6 que clest 8 cette théorie que
les hobitonts de la Pologne doivent leur misére et leur servitude. On
pourrait,et 6 titre besucovp mieux fondé, exiger l'amour et la
tol&ronce de lo part du régime pour lo foi ontholique.

Un quetridme mengonge revient encore sur les pages do ce triste
Tecueil: "il n'y s, en Pologna, discrimination dcajgpthgliquse

. Lo mon-
songe est potenti pour un pays, ou prosque toute la population est

le "Diete", "Glue par cuffroge universel" n'a, sur plus de
400 membres, qu'un bien mince groupe de députés catholiques. Et 41 n'y
en a pes un seul au Conseil des Ministres. G'est notoire. Tont que lea
troupes de Mogcou sont dens le pays, il ne peut ètre nutrement. lisis,
malgré toute Gvidence, on le nie: "Lem eroyents de notro peys no su-
bissent ououng discrimination" /v.p.20-21/. Squlement les evéques n'ont
pos pu venir à Romo, lorsque cols était leur devoir en 1958. H4 on 1953.
Ni en 1948. "Nentez: il en restern toujours quelque chose".

Voild encore une ersertion que lo collection rÉpéte: "Le clóri-
colisme en Pologne est on offensive" /v.p.5/. On produit des statisti-
ques, impossibles 8 vorifier, sur le nombre deg sanctucireo at des
prétres, qui gersit nocràùdepuis 1939. Cos chiffres sont forgós d vo-
lontó. Leg cotholiques serrient, oux los porsécuteurs, des non-croyante
/v.p.V,10/, co ceraient eux gui oursient chicrnó les enfente quine ---
vont poco è l'onseignement mia?em, les couples non maxiés A 1'6glise,
le régime lui-méme. Il ouffit d'ontondre ce que disent ceux qui vion-
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nent des pays occupée pour mesurer l'impossibilità de oes nocusntions.

lieia il en restera toujours quelque chose. Ce sersient surtout les

relięleux qui sernient les persécuteurs les plus fanotiques: dójś,
avont lo guerre, le Concordst de Pie XI leur surait interdit l'en-
seignement de la religion /v.p.4/. Le Concordnt est à la portée de
Emmi-t;]. suffit doe l'ouvrir pour decouvrir le mensonge. Mois qui le
fera

On a ecrit toute une bibliothèque sur l'état de l1'figlise dons
los terres jofis polonsises, et celles qui le sont encore. Le liste
deg dioośses lotins de Smoleńsk, de Kiev, de Kamieniec, de Żytomir,
do Łuck, de Wilno, de Pińsk; de Leopol; des diocdses de rite greco-
ruthene do Kiev, de Polook, de Loopol, do Stanisławów, de Przemyśl;
de rite arménien de Leopol - disparus sous l'occupation de Moseou suf-
firsit pour coracteriser la situation de l'Église. Cette situation
n'est jemais stable: toujours en merche, evec quelqueTois deemoments
d'errét, ot mome de reoul, elle procóde invorisblement a la reduction
de l'Église, dans les terres cocupées, è neant. Il existe toute una
littérature & ce sujet. Citons, entre les oeuvres les plus récentes:
Bocheński, Harbuoh dea Weltkomunismua, Fribourg 1959, ou Dziewanowski
The Communist Party of Polend, Harverd University, 195§.
Malgré cele, des reouells comme celui dont nous perlons, qui nc méri-
terait la moindre attention, opparoissent et oontinueront d'sppernitre,
6 l'usoge des illétrés, pour lo scandele des cimples.
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